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L'ORNE
Conseil départemental

Pôlesolidarités

Direction de l'autonomie

Service de l'offre de services autonomie
Bureau desautorisations
et du suivi des services et établissements
13, rue Marchand Sailtant
CS 70541 - 61017 ALENCON Cedex

B 02 33 81 60 00
ËI02 33 81 60 44
@ ps.da.basse@orne.fr

LE PRESIDENTDU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE,

VU le Code généraldes collectivitésterritoriales,

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article R314-184 et l'annexe 3-7,

VU la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des
Départementset des Régions,

VU la Loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative àla
répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et
l'Etat,

VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovantl'action sociale et médico-sociale,

VU la Loi n° 2015-1776 du 28/12/2015 relative àl'adaptation de la sociétéau vieillissement,

VU le Décret n°2016-1814 du 21/12/2016 relatif au forfait global dépendanceet aux tarifs
journaliers afférents à l'hébergement des établissements hébergeant des personnes
âgéesdépendantes (EHPAD) relevant du I et II de l'article L. 313-12 du code de l'action
sociale et des familles,

VU l'Arrêtédu Président du Conseil départemental du 30/10/2019 fixant la valeur de
référencedu point groupe iso-ressources départemental2020 à6,79 €,

CONSIDERANT\a validation du GMP de l'établissementà759 en date du 27/11/2015,

CONSIDERANT l'annexe activitétransmise par l'établissement, établiesur la base d'un taux
d'occupation de 98,57 %,

SUR PROPOSITION du Directeur généraldes services du Départementde l'Orne,

Toute correspondance doit êtreadressée de manière impersonnelle àMonsieur le Présidentdu Conseil départemental de l'Orne



ARRETE

Article 1 L'allocation personnalisée d'autonomie est financée, pour les ressortissants de
l'Orne, par le Conseil départementat sous ta forme d'un forfait global versé
directement à l'EHPAD Hôpital Local àVIMOUTIERS. Elle est versée par
douzième le 20 de chaque mois, ou si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour
précédentcette date.

Article 2 Le montant versépar le Départementde l'Orne, au titre de l'année2020, est fixéà
405 986,16 €.Le calcul de ce montant est annexéau présentarrêté.

Article 3 Les tarifs journaliers dépendanceapplicables àl'EHPAD sont fixésainsi :

Article4 Conformémentàl'article R.314-188, la quote-part du tarif dépendance applicable
aux résidentsde moins de 60 ans s'élèveà16,31 €.

Article 5 Les tarifs mentionnés dans les articles 3 et 4 sont applicables àcompter du
01/01/2020 etjusqu'àla tarification 2021.

Article 6 La valeur point GIR pour 2020, aprèsconvergence, s'élèveà6,61.

Article 7 Compte tenu de la réglementation qui prévoit l'obligation aux Départements de
fournir à la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie, des éléments
statistiques relatifs àl'APA, l'établissement devra fournir l'état de présence des
résidents, selon les modèlesfournis, pour chaque semestre et suivant t'échéancier
ci-aprês:

1W semestre N : 31 mars N
2èmesemestre N : 30 septembre N

Article 8 Les recours contre le présent arrêtédevront parvenir au Greffe du Tribunal
interrégional de la tarification sanitaire et sociale (Cour administrative d'appel de
Nantes - 2 place de l'Edit de Nantes - BP 18529 - 44185 NANTES CEDEX 04)
dans le délai franc d'un mois àcompter de sa notification pour les personnes
auxquelles il a éténotifiéou de sa publication pour les autres personnes,

Article 9 Une copie du présent arrêtésera adresséeàl'étabtissement concerné par lettre
recommandéeavec accuséde réception,

Tarifs

GIR1-2 19,53 €

GIR 3-4 12,39 €

GIR 5-6 5,26 €



Article 10 Le Directeur généraldes services du Département et le représentant légal de
l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes officiels du
Départementde l'Orne.

ALENCON, le 2 It DEC. 2013

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Pour le Présidentdu Conseil départemental
et par délégation

Le Directeur généraldes services

Gilfes MORVAF



ANNEXE
CALCUL DU FORFAIT GLOBAL DEPENDANCE 2020

EHPAD HôpitalLocal - VIMOUTIERS

NB : Le montant àreporter au nivesu des ressources dépendance de votre EPRD
s'é/êi/eà821 391.62 €.

Total des points GIR selon
GMPvalidéle27/11/2015

121 580

Capacitégirée 137

Capacitéautoriséeen
hébergementpermanent

140

Forfait convergence (A) 821 391,62 €

Reprise de résultatdéficitaire(B) 0,00 €

Forfait convergence net
821 391,62 €

Participation des résidentsau titre du GIR 5-6 (D) 257 371,80 €

APAverséepar les autres Départements(E) 146 290,46 €

Quote-part des résidentsde moins de 60 ans (F) 11 743,20 €

Forfait global dépendanceversépar le
Départementde l'Orne
(G) = (C)-(D)-(E)-(F)

405 986,16 €

Financement complémentairenon pérenne(H) 0,00 €


